


L E S 

P E R S O N N E S J U R I D I Q U E S 
li.WS LE CODE CIVIL lLLE!H.t\D 





LES 

PERSONNES JURIDIQUES 
D M LE CODE « 

P A R 

R. SALE ILLES 
P r o f e s s e u r à l a F a c u l t é d e d r o i t d e l ' U n i v e r s i t é d e P a r i s 

^ 4 

PARIS 
L I B R A I R I E M A R E S C O A I N É 

A. C H E V A L I E R - M A R E S C O & O , É D I T E U R S 

20, R U E S O U F F L O T 

1 9 0 2 , J 





LES 

P E R S O N N E S J U R I D I Q U E S 

DANS L E CODE CIVIL ALLEMAND W 

La rég lementat ion législat ive de toute la matière des per
s o n n e s mora le s par le Code civil a l l emand const i tue presque , 
si l 'on peut a insi d i re , un événement j u r i d i q u e d'une impor
tance cap i ta le . Il y a donc g r a n d intérêt, au point de vue fran
ça i s , à ce que cette part ie du Code civil a l l emand soit présentée 
et e x p l i q u é e aux lecteurs f rançais , sous forme de t raduct ion, 
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avec notes à l 'appui. Comme, d'autre part , certains articles 
empruntés à la même matière ont déjà paru dans le Bulletin 
de la Société de législation comparée, les notes relatives aux 
mêmes dispositions pourront en être quelque peu allégées, 
sur certains points de détail, tout au moins, pour lesquels 
il suffira de se référer aux développements du Bulletin. Enfin, 
il y avait lieu île passer brièvement sur toutes les matières 
qui ne fussent que des disposit ions de pure réglementation, 
afin d'insister surtout sur les théories générales et les ques
tions de principes. C'est ainsi qu'il a paru important de déve
lopper plus particulièrement toul ce qui a trait à la dissolu
tion des associations, au droit d'opposition de l 'administra
tion en matière d' immatriculation, et toute la partie relative 
a u x fondations. 
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T I T R E D E U X I È M E 

D e s p e r s o n n e s j u r i d i q u e s 

1° D E S A S S O C I A T I O N S 

/" Dispositions générales. 

A R T . 8 1 . — U n e a s s o c i a t i o n q u i n ' a p a s p o u r b u t u n e e n t r e p r i s e d e 

c a r a c t è r e é c o n o m i q u e a c q u i e r t l a c a p a c i t é j u r i d i q u e p a r l ' i n s c r i p t i o n a u 

r e g i s t r e d e s a s s o c i a t i o n s d u t r i b u n a l d e b a i l l i a g e c o m p é t e n t . 

I. Le Code civil ne s 'occupe que des per sonnes murales du 
droit privé ; toutes les personnes mora les du droit publ ic , 
qu' i l s ' ag i s se de col lect ivités , d 'établ i s sements proprement 
d i t s , ou de fondai ions, restent s o u m i s e s aux lois de droit 
pub l i c , soit aux luis d 'Empire , soit aux luis des Etats part icu
l iers . Cette réserve , s ' app l ique , bien entendu, aux quest ions 
re lat ives à la création cl à l 'organisat ion const i tut ionnel le de 
ces p e r s o n n e s mora le s du droit pub l i c , mais éga lement à tout 
ce qui concerne l 'a t tr ibut ion de la personnal i té j u r i d i q u e . Et , 
p a r m i ces per sonnes mora le s du droi t publ ic , il f audra com
p r e n d r e , non seu lement les o rgan i smes adminis trat i f s qui par
t ic ipent de la fonction de l 'Etat, tels que les c o m m u n e s , les 
cercles admini s t ra t i f s , les provinces , les universités et é tabl i s 
sements sco la i res , les c h a m b r e s de commerce , et autres inst i tu
t ions a n a l o g u e s , mais les é tab l i s sements d'intérêt général que 
l 'Etat a o r g a n i s é s , lu i -même, en vue d 'une fonction d'utilité 
p u b l i q u e , comme par exemple les é tabl i s sements d 'a s surances , 
en ce qu i touche les diverses a s surances établ ies par des lois 
d ' E m p i r e , contre les acc idents , la ma lad ie , la vieillesse (1) . 
E t , de m ê m e , il faut faire rentrer parmi les per sonnes mo
ra les du droi t publ ic les o rgan i smes re l ig ieux , dépendant 
des différents cultes reconnus par l 'Etat. Ce qui ne veut pas 
dire forcément qu' i l faille comprendre dans cette catégor ie 
toutes les a s soc ia t ions re l ig ieuses , ni même toutes les con
g r é g a t i o n s re l ig ieuses . 

(1) Cf. a r t . 6 5 , 8 3 , 113 L . I N T . 



Ce dernier point dépend de la question de savoir dans quelle 
mesure un ordre religieux, ou une congrégat ion religieuse, 
doit être considéré comme faisant partie de la hiérarchie offi
cielle, ou de l 'organisme, île l 'Eglise catholique, en tant que 
celle-ci constitue un culte reconnu par l 'Etat, et appartenant 
comme tel au domaine du droit public . Certains passages du 
Protokole pourraient laisser croire que l'on eût admis , d'une 
façon générale, que toutes les congrégations rel igieuses ren
traient de droit dans l 'organisation, en quelque sorte offi
cielle, de l 'Eglise, et que , du moment que les corps ecclésias
tiques faisaient partie de l 'Eglise, il en était de même des 
congrégations et ordres religieux (1). Qu'il en soit ainsi des 
congrégations soumises à la jur idict ion épiscopale , et ren
trant dans l 'organisme officiel des paroisses ou du diocèse, 
cela peut se soutenir ; mais , quant à celles qui en seraient 
indépendantes, peut-être paraîtra-t-il assez difficile de croire 
que l'Etat, en admettant l 'Eglise catholique à constituer, dans 
sa hiérarchie et dans les différents corps entre lesquels elle se 
fractionne, une personne morale du droit public , ait entendu 
reconnaître que cette qualité d 'organismes publics s'étendrait 
à tous les groupements et collectivités indépendantes , qui se 
fussent librement constitués dans le sein de l 'Eglise elle-
même. Il y aurait tout autant de raison, s'il en était ainsi , 
de considérer une œuvre religieuse la ïque, une congrégation 
pieuse, par exemple, dirigée par un prêtre, comme rentrant 
dans le cadre officiel de l 'Eglise, et comme faisant partie du 
droit public de l'Etat, que Ton en aurait de le dire d'une 
congrégation d'hommes ou de femmes, fondée à titre d'orga
nisme indépendant, et soustraite à la juridict ion officielle de 
l'évêque. Au moins, peut-on croire que cette qualité de per
sonnes morales du droit public n'appartienne qu'aux ordres 
et congrégations qui auraient été reconnus individuellement 
par l'Etat, comme établissements d'Etat. 

C'est le point de vue qui est admis en Alsace-Lorraine, où 
se trouve maintenue, sur le terrain du droit public , l'an
cienne législation française relative à la matière, et d'après 
laquelle les congrégations reconnues devenaient par le fait 

(1) Cf. P K . I, p. 564. 



même étab l i s sements d'util ité p u b l i q u e . La nécessité de cette 
r econna i s s ance adminis t ra t ive subs is te ; et l'on admet encore 
q u e c'est celte reconnai s sance adminis trat ive qui fait entrer 
les c o n g r é g a t i o n s re l ig ieuses , non pas d a n s les cadres hiérar
c h i q u e s du culte reconnu par l 'Etat, mais dans le domaine du 
droi t p u b l i c d e l 'Etat (1). Mais on pourrait très bien concevoir, 
au contra i re , d a n s une légis lat ion s ' inspirant de concept ions 
différentes de celles dudro i l français , que le seul fait d'une auto
r isat ion admini s t ra t ive , accordée à une as soc ia t ion , n'ait pa s 
p o u r effet de transformer l 'associat ion ainsi reconnue en un éta
b l i s sement publ ic , mais que ce fût pour elle une s imple permis
s ion de vivre, et d 'exister avec son caractère initial , et par suite 
à titre d 'organi sme privé, si ce fût une associat ion de caractère 
pr ivé . Donc , il pourra très bien arriver, dans tels ou tels Etats , où 
les c o n g r é g a t i o n s ne seraient pas considérées comme rentrant 
d a n s la hiérarchie officielle du culte , qu 'e l les fussent traitées 
c o m m e de s imples a s soc ia t ions re l ig ieuses , la issées en dehors 
des o r g a n i s m e s de droit publ ic . En tous cas , ce qui n'a été 
dit nul le part , c'est que le fait de reconnaître officiellement 
l 'Egl i se c a tho l ique , comme culte d'Etat , impl iquât par avance 
q u e l'on eût a d m i s , comme existant légalement et officielle
ment , tous les o r g a n i s m e s canoniquement établis au sein de 
l 'Egl i se , et q u e , par su i te , toutes les congrégat ions recon
nues par l 'Egl i se fussent ainsi a priori reconnues par l 'Etat. 
Il n'en serait a insi que d a n s un système ana logue à celui qui 
ex i s ta i t en France sous l 'Ancien rég ime , système dans lequel 
le g o u v e r n e m e n t avait la tutel le , non seulement de l 'Egl i se , 
d a n s son ensemble , mais de toutes les collectivités qui se for
maient au sein de l 'Egl ise e l le-même, en vue de concourir à 
une œuvre de caractère re l ig ieux . Mais le point de vue n'est 
p l u s le même en droit moderne . L'Etat , en admettant l 'Eglise 
à figurer parmi les corps publ ic s , s 'est réservé le droit de re
conna î t re , ind iv idue l lement , les différents o rgan i smes ecclé
s i a s t i q u e s qui prendra ient place dans la hiérarchie de l 'Eglise ; 
c'est à lui de déc ider s'il entend par là les ériger en person
nes mora le s du droit pub l i c . Toute la quest ion est de savoir 
s i , en ce qui touche les congréga t ions re l ig ieuses en part i-

(1) Cf . M O L I T O R , Das Geselc betreffend die Ausfùhrung des D. G. D. in Elsass-

Lnl/iringen, p . 14 el s u i v . 



culier, on doit présumer que l'Etat ail entendu les considé
rer comme des associations formant des personnes morales du 
droit public , ou comme associat ions de droit commun, con-
siituant des associations rel igieuses au sens privé du mot. Et 
l'on vient de voir qu'il ne serait pas imposs ible que ce carac
tère leur fût reconnu dans certains Etats. 

11 ne faudrait pas se hâter d'en conclure que ces congréga
tions, s 'agissant d'associations rel igieuses , et encore qu'on les 
assimilât aux associations de droit privé, seraient absolument 
libres, et soumises à toutes les règles du droit commun. Tout 
d'abord, à supposer qu'il s 'agisse d 'associat ions rel igieuses , ou 
même de congrégations rel ig ieuses , que l'on serait autorisé à 
comprendre parmi les associations de droit privé, il faut 
compter, en cette matière, avec un second principe de droit 
public, que l'on pourrait formuler de la façon suivante : non 
seulement échappent à la réglementation du Code civil toutes 
les personnes morales de droit public, sauf une réserve admise 
dans l'art. 89 ; mais, en ce qui concerne même celles qui ren
trent dans le domaine du droit privé, c'est au droit public, 
et en général au droit public îles Etats part iculiers , qu'il ap
partient d' indiquer à quelles conditions ces associat ions, ou 
établissements, seraient licites et auraient le droit d'exister, à 
quelles conditions également ces associat ions pourraient être 
dissoutes. Il y aurait lieu de réserver, par conséquent , toutes 
les lois d'Etats qui exigent, en matière d 'associat ions religieu
ses, la reconnaissance administrative ou légale ( 1 ) . 

Il faut donc supposer déjà qu'une association ait le droit 
d'exister, en vertu du droit public de l'Etat, pour qu'elle puisse 
acquérir la personnalité, conformément aux disposit ions des 
art. 21 et suiv. Et encore, même s 'agissant d'une association 
religieuse qui serait licite d'après le droit public d'un Etat, 
son droit à la capacité j u r i d i q u e , d'après le nouveau Code 
civil, — e t il en sera ainsi , par conséquent, par voie de régle
mentation unitaire pour tout l 'Empire, — n'est plus aussi 
complet qu'il le serait , de droit commun, pour les autres 
associations, puisque , d'après l'art. 61 , l 'administration a le 
droit de faire opposit ion à l ' inscription au registre des asso

it) P R . VI , 381-382, 



c ia t ions , et par suite à l 'acquis i t ion de la personnal i té , par 
cela seul qu'il s 'agit d 'associat ion re l ig ieuse . Il est vrai q u e , 
si l ' associat ion est licite d 'après le droit de l 'Etat, elle con
t inuera à exister , en tant qu 'associat ion dénuée de capa
cité ; et ces dernières associat ions , d 'après l'art. 54, ont une 
sorte de capaci té minima qui suffit pour subvenir aux besoins 
les p lus essentiels de la vie j u r i d i q u e . 

Il faut noter, enfin, que si , dans un Etat particulier, une loi 
était nécessa i re , d 'après la légis lat ion existante, non seulement 
p o u r déclarer licite une associat ion re l ig ieuse , mais pour lui 
donner la capacité j u r i d i q u e — , et c'était le cas en Prusse — (1), 
l 'art . 84 L. INTR., réserve le maintien de ce droit part iculariste ; 
et de p lus une associat ion de ce genre , restant soumise au 
système de la concess ion adminis trat ive , devrait également , en 
ce qui touche sa constitution et ses s tatuts , subir l 'application 
des lois d 'Etats , rég i s sant cette matière (2) Et alors , faute de 
reconna i s sance léga le , une associât ion rel igieuse qui existerait , 
d 'une façon l icite , dans un Etat de ce genre ne pourra i t pas 
acquér i r la personnal i té aux condit ions de l 'art. 2 1 , même 
sous réserve du droit d 'opposit ion de l 'administrat ion (art. 61 ) : 
elle serait as s imi lée aux associat ions auxque l le s s ' appl ique 
l 'art . 54. S i , d 'a i l leurs , tout ce côté du droit d 'associat ion, re
latif au droit publ ic , est resté soumis aux légis lat ions d 'Etats , 
et au droit par t icu lar i s te , non seulement en ce qui touche les 
a s soc ia t ions re l ig ieuses , mais en ce qui concerne les condi
t ions de légal i té d 'une associat ion que lconque , il faut noter 
cependant une loi d 'Empire , du mois de décembre 1899, qui , 
sur un point part icul ier , a imposé l'unité (3), en attendant 
la loi unita ire sur le droit d 'association, toujours promise et 
tou jour s différée (4). 

11 faut indiquer , aus s i , que se trouvent réservées, en tant que 
fa isant part ie du droit publ ic des Etats , non seulement les 
lois relatives au droit d 'associat ion, mais également celles 
concernant ce que nous appelons en France la tutelle 
admini s t ra t ive . Il ne faut pas croire , en effet, que le Gode 

(1) Cf. S C H E P P , Das œffentliehe Recht.im B. G. B., p . 9-10. 

(2) A r t . 82 , L . I N T R . 

(3) Cf. R . B E R A , 299-300. 
(4) Cf. s u r t o u s c e s p o i n t s , H Û L D , 128-130 et E N N E C , § 30. 



civil, ayant fait de la personnalité une matière de droit privé, 
constituant en quelque sorte le côté de droit privé du droit 
d'association, ait entendu exclure toute ingérence admini s 
trative, relativement à la gestion du patr imoine de ces asso
ciations érigées en |iersonnes j u r i d i q u e s . Tout d 'abord, il 
est bien certain qu'il ne pouvait avoir la prétention de le 
faire par rapport aux associat ions, qu i , tout en ayant la 
personnalité ju r id ique , seraient personnes morales du droit 
public. Toutes les questions relatives, soit à la gestion de 
leur patrimoine, soit à la surveillance administrative qui s'y 
réfère, restent du domaine du droit public : tous ces points 
ont été officiellement reconnus à propos de l'art. 89. Et l'on 
voit, par là. l'un des intérêts qu'il y ait à se demander , comme 
on l'a vu plus haut, si une congrégation rel igieuse, même 
autorisée, devient une personne morale du droit public , ou 
reste une association de droit commun. Mais, enfin, même 
pour ces dernières, et malgré leur caractère privé, le Code 
civil n ' a pas entendu soustraire entièrement les questions 
relatives à leurs droits patr imoniaux à l ' ingérence adminis
trative. Tout d'abord, on a entendu réserver les lois particu
lières des Etats, qui seraient relatives à la tutelle administra
tive, en tant que cette tutelle se référerait aux patrimoines 
des personnes jur id iques , fussent-elles de droit privé. La loi 
d'introduction, telle qu'elle fut présentée au Reichstag ( 1 ) , 
le disait même expressément. La commission du Reichstag a 
supprimé cet art. 80, comme allant de soi puisqu' i l s 'agis
sait de matières touchant au droit administrat i f des Etats, le
quel n'était pas atteint ni modifié par les disposit ions du Code 
civil, sauf pour ce qui est de l'art. 81) (2). Mais, en outre, la 
loi d introduction a accepté certaines disposit ions importan
tes, destinées à empêcher l 'accumulation des biens de main
morte, et restreignant par suite le droit d'acquérir des per
sonnes ju r id iques en général (3) ; de même que l'art. 8 7 , L. 
INTR. , restreint le droit d'acquisition des religieux pris indivi
duellement i i i . 

(1) A n . 80, L . fmR«. 
(2) Cf . B E R . 19-20 el N i E D X E n , Das Einfultrungs Gesetc, s u r a r t . 82 , p . 152. 
(3) A r t . 80, L . I N T R . 

(4) Cf. B U E . 1889, p . 275-277. 



On voit donc qu'il peut être très intéressant de constater 
que la d i s t inct ion, pour une associat ion, entre le droit à 
l 'existence et le droit à la personnal i té , distinction assez peu 
rat ionnel le en soi , se trouve encore subsister . Il est poss ible 
qu 'une as soc ia t ion , à supposer qu'elle existe légalement, 
préfère ne pas acquér ir la pleine capaci té , et rester dans la 
s i tuat ion faite par l'art. 54 à toutes les associat ions dénuées de 
capac i té , plutôt que de se soumettre au contrôle admini s t ra
tif, maintenu pour toutes les personnes j u r i d i q u e s en général . 
Or, il faut bien établir , en pr incipe , à ce point de vue, que le 
Code civil, en admettant , comme on va le voir, le système de 
l ' immatr icu la t ion , ne s 'occupe que de l 'acquis i t ion de la 
personnal i té , et non du droit à l 'existence, en ce qui touche la 
légal i té de l 'associat ion. Ce dernier point reste soumis au droit 
par t icu lar i s te des Etats . Il est vrai que , dans les Etats , dans 
le sque l s la légis lat ion est le p lus l ibérale à ce point de vue , 
c o m m e la S a \ e et la Bavière par exemple , on peut se demander 
si le droit à l 'existence n'est pas subordonné lui-même à 
l 'enregis trement au registre des associat ions , de telle sorte 
qu'en prenant droit à l 'existence une associat ion acquerrai t 
en même temps la pleine capaci té . Toutefois , la quest ion 
reste douteuse , même pour ces Etats ; et on peut très bien 
concevoir que tel ou tel Etat ait admis la l iberté, à peu près 
abso lue , en ce qui touche le droit à l 'existence, sauf la fa
culté la issée à l 'administrat ion de d i s soudre une association 
qui fût considérée comme dangereuse ou contraire à l 'ordre 
publ i c . Quoi qu' i l en soit, une associat ion peut très bien 
exister comme s imple associat ion de fait, tolérée par l 'Etat, 
ou comme associat ion régulièrement exis tante , là où régne
rait la pleine et abso lue liberté en matière de droit d 'associa
t ion, s ans qu'el le fût enregistrée ; et l 'enregistrement n'est 
ex igé que pour la capacité j u r i d i q u e , et non pour donner 
droit à l 'existence. E l de même, à l ' inverse, dans les Etats où 
le droit à existence serait soumis à des condit ions plus ri
g o u r e u s e s que l 'enregistrement, au système, par exemple , de 
l ' autor i sat ion légale , non seulement l ' immatriculat ion serait 
insuffisante à équivaloir à une reconnais sance légale de l 'asso
c ia t ion, mais elle serait el le-même prohibée , pu i sque l'im
matr icu la t ion n'est permise que pour les associat ions dont 
l 'existence est l icite, au point de vue du droit publ ic . 



II. La part ainsi faite au domaine d 'appl icat ion du Code 
civil, il a été parfaitement entendu que celui-ci n'avait pas à 
prendre parti sur aucune des constructions dogmat iques , 
admises dans la doctrine, comme explication de la capacité 
jur id ique et patrimoniale des associat ions et établ issements . 
Tout le monde a été d'accord, à ce point de vue pour considé
rer que l'emploi, dans l'art. ."Il, du mot « Représentant », au
quel dans certaines théories, on voulait subst i tuer l 'expres
sion technique d ' « Organe de l 'association », ne devait faire 
préjuger, à l'avenir, de la part des auteurs du code civil , 
l 'adoption d'aucun système doctrinal , par exclus ion des au
tres. Ce sont là des points qui devaient être laissés à la doc
trine, et même, comme il ne faut pas craindre de le dire , à 
l'évolution de la doctrine ; étant parfaitement entendu que 
celle-ci a le droit de changer de conception, au fur et à me
sure des idées scientifiques qui auront cours. Il suffit donc de 
rappeler, pour mémoire, les trois théories principales , admises 
en Allemagne, la théorie c lass ique de la personne fictive, 
celle de la personne réelle, principalement défendue par 
Gierke, et celle du patrimoine d'affectation, au sens indiqué 
par Brinz. Ces systèmes divers onl pu avoir leur influence, en 
ce qui concerne les proposit ions et projets , qui furent présen
tés relativement au mode d'acquisit ion de la personnalité . 
.Mais, quel que soit le mode qui ail prévalu, et alors même 
qu'il concorderait plus ou moins étroitement avec telle ou 
telle des théories doctrinales sur la conception de la person
nalité, il n'en faudrait pas conclure que ce fût cette théorie 
qui dût s ' imposer désormais . Aussi . Leonhard a-t-il parfaite
ment raison de restreindre la conception du Code civil, en 
cette matière, au caractère purement patrimonial de la per
sonnalité. Il s'agit d'un organisme patr imonial , dit-il, en vue 
d'une administration unifiée, et soumise , non pas à la libre 
volonté d'un individu auquel le patrimoine appart ienne, mais 
à une direction imposée par le but auquel il doive servir 
(p. 103;. Hôlder, de son côté, veut voir dans toute personne 
jur id ique , même si c'était une associat ion, un établissement 
ou une fondation patrimoniale (p. 124-125) ; et Ennecccrus 
(p. 83) parle d 'organismes patr imoniaux, qui sont reconnus 
comme sujets de droit et comme capables de volonté. Quant 



à la classification des <liflerentes catégories de personnes mo
rales , le Code civil , en dépit de la division tripartite , en asso
c ia t ions , é tabl i s sements et fondat ions , très généralement 
adoptée j u s q u ' a l o r s , n'admet que deux groupes pr inc ipaux , 
les a s soc ia t ions , lesquelles correspondent aux Ûniversitates 
personarum, dont parlait la doctr ine, et les fondations, qui , 
en comprenant sous ce terme les instituts, les établ issements 
et les s imples patr imoines de fondation au sens étroit du mot, 
corre spondent à ce que l'on appela i t les Universitates rerum, 
ou Universitates bonorum. 

III. Ces ques t ions de pr incipe et de doctrine laissées de 
côté , on considéra que le Code civil n'avait à s 'occuper, 
s ' ag i s sant d 'une quest ion de pur droit privé, que îles condi
t ions auxque l l e s seraient subordonnée l 'acquisit ion de la 
capac i té civile, c'est-à-dire.de ce que l'on est convenu d'appeler 
la personnal i té j u r i d i q u e . Il n'y a pas lieu de rappeler ici les 
différentes phases de la d i scuss ion , dans les deux commiss ions 
prépara to i re s , ni les changements de front si curieux, auxquel s 
nous font ass ister les projets et avant-projets ; cette histoire 
a été présentée avec une certaine ampleur dans le liulletin de 
la Société de Législation Comparée 11899, p. 2ti."> suiv . ) . Il 
suffira d ' indiquer , au moins pour mémoire , les trois systèmes 
pr inc ipaux , entre lesquels il y avait lieu de choisir . Kl, 
l a i s sant de côté toutes les var iat ions que nous présentent 
les t ravaux préparato ires , il n'y aura p lus qu 'à décrire l'état 
de choses définitivement adopté par l'art. 2 1 . 

IV. Le sys tème, sinon universellement adopté en Al lemagne , 
ma i s tout au moins le p lus généralement suivi , était celui de la 
reconnais sance légale , ou de l 'autorisation administrat ive , 
p lus connu encore sous le nom de système de la concess ion : 
il y avait , en que lque sorte , comme un octroi de capaci té , une 
concess ion , faite par l 'Etat, de la personnal i té . Ce système pou
vait se comprendre de deux façons. On pourrai t admettre , et 
ce serai t la seule conception log ique , lorsque le droit publ ic 
de l 'Etat exige une loi ou une autorisat ion par décret pour 
l 'existence de l 'associat ion, que cette reconnaissance d'exis
tence entra înât acquis i t ion de la personnal i té . Mais, on incli-



nail volontiers à faire prévaloir une dist inction, t o u t à f a i t ir
rationnelle, entre le droit à l 'existence et le droit à la capacité . 
Autant cette séparation se trouve justifiée sous un régime de 
liberté, lorsque les associations peuvent se former librement, 
puisque l'autorité administrative n'ayant pas présidé à la re
connaissance de l 'association, en tant qu 'associat ion, il est 
assez naturel qu'elle intervienne pour lui conférer le droit de 
posséder ; autan! cette double intervention paraîtra s ingulière 
là où l 'administration a déjà été appelée à autoriser l 'existence 
de l 'association et à s 'assurer par là-même qu'elle ne présen
tait rien de dangereux. Pourquoi donc, si on lui reconnaît 
l 'existence, lui refuser les moyens de vivre, au sens j u r i d i q u e 
et patrimonial du mot ? Ce système de l 'autorisation préala
ble était surtout défendu par les Représentants des Etats et 
Gouvernements. 

Mais déjà, depuis longtemps, s'était introduit dans quel
ques Etats, en Saxe et en Bavière notamment, et en tous cas 
dans la pratique du droit commercial , pour les sociétés de 
commerce, un système bien autrement l ibéral, connu sous 
le nom de libre immatriculation, ou encore sous le nom de 
système de réglementation légale. Dans ce système, l 'acqui
sition de la capacité, indépendamment de toute question rela
tive au droit à l'existence sur le terrain du droit public , devait 
résulter de l 'enregistrement en un registre spécial , le registre 
des associations, enregistrement fait conformément aux con
ditions générales admises par la loi ; de telle sorte que les 
conditions exigées par la loi, et qui dussent se trouver rem
plies pour que l 'enregistrement fût permis, seraient alors des 
conditions générales établies, par avance, pour toutes les asso
ciations, et constituant le droit commun de l 'acquisit ion de 
la capacité. On écarte ainsi l 'arbitraire d'une appréciation 
spéciale et discrétionnaire, pour chaque association en particu
lier, ou encore le régime de conditions purement administra
tives, posées pour une association spéciale . De là, ce nom de sys
tème de réglementation légale, que les Al lemands préfèrent à 
l 'expression, plus caractérist ique cependant, de systèmede l'im
matriculation. Cette dernière, en effet, pourrait laisser croire 
que l 'enregistrement dût suffire, sans autre condit ion, pour 
conférer la personnalité ; et telle n'est pas la conception ini-



tiale des auteurs du système. On a considéré l 'enregistrement 
c o m m e une s imple mesure de publ ic i té , dest inée à révéler la 
capaci té et à lui donner son efficacité ; mais cette capacité 
doit résulter d'un ensemble de condit ions légales , posées une 
fois pour toutes, et const i tuant le droit commun des associa
t ions , en ce qui touche l 'acquisit ion de la personnal i té . Ces 
condi t ions généra les pourront être, d 'a i l leurs , auss i restrein
tes que poss ib le ; mai s , alors même que l'on dût n'en impo
ser a u c u n e , il y en aurait une au moins que , sur le terrain du 
droit privé, on n'eût pas le droit de suppr imer : c'est la 
nécess i té , pour l 'associat ion, d'avoir une existence licite par 
rappor t aux condit ions admises par le droit publ ic . Une asso
ciat ion que le droit publ ic considérerai t comme illicite, soit 
à ra i son de son but , soit à raison de son existence irrégul ière , 
par exemple pour défaut d 'autorisat ion dans un Etat dont le 
droit publ ic exigerai t encore la reconnaissance légale, au 
moins pour l 'existence de telles ou telles associat ions déter
minées , ne pourra i t être régul ièrement inscrite comme asso-
cat ion douée de capaci té j u r i d i q u e . 

Enfin, ce système de réglementation légale ou d ' immatricula
tion était , lu i -même, vivement attaqué par les part i sans de la 
concept ion de la personnal i té réelle. Si l 'association constitue 
un phénomène j u r i d i q u e naturel , donnant lieu à la constata
tion psycho log ique et j u r i d i q u e , d'une volonté dist incte, sus
ceptible d'être le sujet et le titulaire de droits distincts et de 
pa t r imoine dist incts , la loi ne peut que reconnaître l 'existence 
de cette volonté corporat ive , sans avoir le droit de poser au
cune condit ion artificielle à son fonctionnement j u r i d i q u e . 
Il peut bien y avoir des condit ions intr insèques à la formation 
de ce nouveau su jet de droit, et ces condit ions résultent des 
é léments constitutifs de l 'association elle-même ; mais c'est à la 
doctr ine qu' i l appart ient d'étudier ces éléments de fond néces
sa i res à la personnification de l 'associat ion, comme c'est à la 
j u r i s p r u d e n c e d'en rechercher l 'existence. La loi ne peut que 
s ' incl iner devant un phénomène naturel , ou plutôt devant un 
p h é n o m è n e social qui s ' impose , sans avoir la prétention de le 
rég lementer . Bien entendu, les part i sans de ce système ne pou
vaient pas a l l e r j u s q u ' à suppr imer les condit ions relatives au 
caractère licite ou illicite de l 'associat ion ; c'eut été empiéter 



sur le terrain du droit public. Mais ils demandaient , lorsqu'une 
association eût été licite, selon le droit public de l 'Etat, que , sur 
le terrain du droit privé, elle eût de plein droit la capacité ; car 
cette capacité lui appartient déjà comme un phénomène na
turel, qui ne peut dépendre ni d'une reconnaissance spéciale , 
donnée pour chaque association sur sa demande , ni d'une 
reconnaissance générale, donnée par avance à toutes les asso
ciations qui rempliraient les conditions fixées par la loi. Et, en 
effet, disait-on, le système de réglementation légale , n'estencore, 
et au fond, qu'une application de la théorie de la concession 
légale ; au lieu d'une concession spéciale pour chaque asso
ciation, et d'un octroi de personnalité accordé après examen 
spécial, c'est une concession générale subordonnée à l'ac
complissement par les associations de certaines condit ions et 
formalités imposées par la loi. 

V. Le premier projet s'était tiré de toutes ces difficultés 
en laissant au domaine du droit part iculariste , non seulement 
les questions de réglementation touchant au droit public , 
mais la question même de capacité j u r i d i q u e , et celle par 
conséquent des conditions d'acquisit ion de la personnalité . 
Après bien des hésitations et des difficultés, on finit par ac
cepter, dans la seconde commiss ion, une réglementation uni
taire sur ce point, et par conséquent une séparation nette
ment tranchée entre le domaine du droit privé et celui du 
droit public. En tous cas, il était manifeste, que , si on se dé
cidait pour cette réglementation unitaire , il faudrait se ré
soudre à accepter le système de l ' immatriculation ; car les 
Représentants des Gouvernements n'avaient voulu souscrire à 
l 'abandon du système particulariste du premier projet qu 'à 
la condition d'être fixés par avance sur le système que l'on 
introduirait dans le Code civil, et que l'on imposerait ainsi à 
tous les Etats. Auss i , avait on discuté tout d 'abord le système 
éventuel auquel se rallierait la majori té , avant de voter sur la 
question primordiale , et qui , semble-t-il, aurait dû constituer 
la question préalable elle-même, de savoir si le Code civil ad
mettrait un système unique en cette matière. Or, tous les 
différents projets et avant-projets éventuels de la Commission 
se ramenaient tous au système de la réglementation légale, 
ou de l ' immatriculation. Seulement, ce système lui-même 



pouva i t comporter bien des nuances et bien des sous-dist inc
t ions . C'est sur ces nuances et ces dist inctions que les opi
nions se séparèrent . 

Puisqu ' i l s 'agissait d'un système de condit ions générales 
fixées d 'avance par la loi, on pouvait varier, en effet, sur 
l ' acceptat ion de ces c l i l ions. Et, tout d 'abord, on propo
sait de la i sser en dehors du système les sociétés à caractère , 
ou plutôt à but économique , lesquelles devraient rester 
s o u m i s e s , mê pour l 'obtention de la capacité , à la recon
na i s sance administrat ive et au système de la concession. Pui s , 
p o u r les autres , on se demandai t s i , tout en admettant tou
tes les a s soc ia t ions à se faire inscrire l ibrement, on ne devrait 
p a s , pour que lques-unes tout au moins, donner un droit d 'op
pos i t ion à l ' adminis trat ion ; et, si on l 'admettait , pour quel les 
a s soc ia t ions le lui reconnaîtrait-on ? Pour les associat ions 
po l i t iques et les associat ions re l ig ieuses , cela paraissa i t aller 
de so i . Mais ne ferait-on pas une catégorie spécia le pour les 
a s soc ia t ions s 'occupant de pol i t ique sociale ? Puis , ce droit 
d 'oppos i t ion serait-il laissé à l 'arbitraire de l ' adminis trat ion, 
avec faculté abso lue d 'appréciat ion, ou serait-il lui-même 
s u b o r d o n n é à certaines condit ions , à la preuve par exemple 
d 'un danger pub l i c ? D'au Ire part , dans les cas où il y aurait quel
ques ques t ions contentieuses engagées , soit en ce qui concerne 
le caractère il l icite de l 'associat ion, soit pour ce qui est de la 
réa l i sa t ion des condit ions mises à l ' immatriculat ion, ou de 
cel les enfin auxquel le s pourrait être subordonné ce droit 
d 'oppos i t ion de l 'administrat ion, à qui devrait-on attr ibuer 
c o m p é t e n c e ? Serait-ce aux tr ibunaux de droit c o m m u n ; ou , 
tout au moins , confierait-on la tenue des registres d 'asso
c ia t ions à un magis tra t chargé de trancher les ques t ions 
content ieuses relatives à l 'enregistrement ; y aurait-i l , au con
tra i re , renvoi de toutes les ques t ions de ce genre devant la 
j u r i d i c t i o n adminis trat ive ? Tels furent les problèmes qui 
furent ag i tés , et successivement rés idus de façons diverses , 
d a n s les différents projets , et d i scutés soit au Bundes ra th , 
soit devant le Reichstag . 11 suffira d ' indiquer que , le projet 
définit ivement a d m i s ayant paru devoir présenter des garan
ties suff isantes , les Gouvernements ne firent plus d 'opposit ion 
à son introduct ion dans le Code c ivi l , comme droit unitaire 



de l 'Empire. C'est ce projet devenu le système des art . 21 et s. 
qu'il reste à décrire (1). 

VI. Le système admis , comme système de droit commun, est 
donc celui de l ' immatr iculat ion; et, sous ce rapport , en tant 
que principe général, il ne rencontra aucune opposit ion 
sérieuse. Les difficultés s'élevèrent, surtout, en ce qui touche 
le droit d'opposition de l 'administrat ion, et il en sera traité à 
propos de l'art. 61 . Mais, même en ce qui concerne l 'applica
tion du système de l ' immatriculation, deux exceptions impor
tantes ont été admises par tous les projets et elles se retrou
vent dans l'art. 21 : l'une relative aux associat ions ayant leur 
siège à l 'étranger (art. 24) ; et l'autre visant les associat ions , 
non pas à caractère, mais à but, économique (art. 22). 
On voulait ne réserver le procédé de libre immatriculation 
que pour les sociétés et associat ions à but idéal , poursuivant 
un but scientifique, artist ique, intellectuel, phi lantropique, 
ou re l ig ieux ; et non pour celles qui ne visaient que le profit 
économique de leurs membres . C'est que , pour ces derniè
res, les plus importantes se trouvaient dé jà réglées par des 
lois d 'Empire. C'était le cas pour les sociétés commerciales , 
en particulier les sociétés par act ions, les sociétés à res
ponsabilité limitée, les associations corporatives des différents 
corps de métier, les caisses de secours , les caisses d 'assuran
ces et de retraites, et autres sociétés ou établissements de ca
ractère économique. Il faut a jouter , enfin, qu'il existait un 
très grand nombre de sociétés auxquel les dût s 'appliquer la 
même qualification, et qui rentraient dans des cadres soustraits 
à la sphère d'application du Code civil ; ce sont toutes celles 
se rapportant aux différents domaines prévus par les art. 65 
à 7 5 de la Loi d'introduction, et pour lesquelles les législations 
des Etats particuliers se trouvent réservées. On ne voit donc 
pas bien quelles associat ions à but économique pourraient 
encore se fonder, qui fussent vraiment utiles, et qui ne rentre
raient pas au nombre de celles dé jà réglementées par une de 
ces lois spéciales, lois d 'Empire ou lois d'Etats . Auss i , a-t-on 
craint, surtout, que les associat ions , destinées uniquement à 

( I ) P o u r le s r é f é r e n c e s , s u r t o u s c e s p o i n t s , v o i r B U L . , 1 8 9 9 , p . 2 6 2 - 2 8 1 . 



procurer à leurs membres des profits économiques , voulus
sent éviter les condit ions légales , imposées pour la constitu
tion des sociétés par act ions , et qu'el les prissent alors la forme 
d 'une assoc ia t ion de droit c o m m u n , soumise uniquement à la 
formal i té de l 'enregistrement, et régie par les d i spos i t ions 
du Code civil et non par celles du Code de commerce . Pour 
éviter des f raudes de ce genre, on maintient le système de la 
concess ion pour toutes les associat ions à but économique . 
El les ne pourront acquér i r la capacité j u r i d i q u e que par voie 
de concess ion , c'est-à-dire par une autorisat ion donnée dans 
c h a q u e Etat , conformément aux lois de l 'Etat. 

Seu lement , s'il en est a insi , il devient extrêmement impor
tant de définir ce qu'i l y aura lieu d'entendre par associat ion 
à but é c o n o m i q u e . Les premiers commentateurs du Code civil, 
P lanck entre autres , Eck également , s 'attachaient au caractère 
des opérat ions réal i sées . Si ces dernières avaient pour objet la 
product ion de certa ines valeurs ou l 'échange et la vente de ces 
va leur s , à p lus forte raison si elles avaient pour objet des 
opéra t ions de crédit , l 'association eut été une associat ion 
é c o n o m i q u e , indépendamment du but poursuivi ; et alors 
même que ces opérat ions n'eussent pas profité aux membres 
de l ' a s soc ia t ion, et que les bénéfices qui en fussent résultés 
eussent été employés à un but scientifique ou phi lanthropi
q u e . Le caractère de l 'opérat ion eut suffi à caractériser l 'asso
ciat ion, indépendamment de son but. Ainsi P lanck allait 
j u s q u ' à admettre qu 'une assoc ia t ion, créée en vue de la fon
dat ion d'un hospice , si les malades n'eussent été admis que 
moyennant certaine rétribution destinée à la caisse de l 'hos
pice , eut été une associat ion fondée en vue de réaliser des 
bénéfices ( 1 ) . Et un autre auteur , Rehbein (2) ,posant la ques
tion au su jet des sociétés b ib l iques , d is t inguait su ivantqu 'une 
société de ce genre aura i t eu une imprimerie chez elle, pour 
faire impr imer ses brochures et les répandre , opérat ion de 
caractère é c o n o m i q u e , ou suivant, au contra ire , qu'el le les eut 
achetées avec les cot isat ions de ses membres , en vue de les 
f a i red i s t r ibuer . On comprend , en présence d'un critérium de 
cette na ture , que déj à, dans les d i scuss ions , lors des travaux pré-

(1) P L . p . 80 , c f . E C K . g 14. 

(2) Das B. G. B. mit Erlduterunçjen fur das Studium und die Praxis, I , p . 42 . 
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paratoires ,on se lui préoccupé du vagueet de l 'arhitrairepossi
ble île celle d isti net ion ; par exemple en ce qui louche les asso
ciai i i us fondées en vue d'élever et de louer des habitat ions à bon 
marché : ne serait-ce pas là une opération de caractère économie 
que'.'Et, alors, est-ce que toute associat ion, quelle qu'elle soit, ne 
se livre pas forcément à des opérations de caractère économi
que ? Une association fondée pour le prêt des livres achètera 
des li\ ies. une association de tempérence fournira des boissons 
non alcooliques. Sans doute, Planck d i s t ingua i tb ien entre les 

opérations principales et accessoires ; [ r que la société fut 
de nature économique, il fallait que ses opérat ions principa
les, celles qui constituaient son but, fussent de caractère éco
nomique, en elles-mêmes (1). 

.Mais, depuis , ce critérium a été fortement crit iqué et vive
ment combattu (2).( m a fait re inarquerque, l 'association devant 
se caractériser par son but, c'est en elfet à son but qu'il fallait 
s'attacher. Or le butd 'une association est, ou non, de nature éco
nomique, lorsqu'il a, ou non, pour objet de procurer des avan
tages de caractère économique et pécuniaire à ses membres ; ce 
qui est le cas des caisses de sec s, d 'assurances et autresde ce 
genre. Mais lorsque ces avantages , même de caractère économi
que, devaient être procurés à d'autres qu 'aux membres de l'asso
ciation, comme dans le cas de l 'hospice dont parle Planck, on ne 
peut plus dire que le but de l 'association soit de réaliser des 
profits économiques ; il est purement phi lanthropique. A 
plus forte raison en est-il ainsi lorsqu'il ne doit procurer 
d'avantages.pécuniaires pour personne ,comme dans l'exemple 
des sociétés bibl iques cité par Rehbein. 11 n'y a donc pas à 
s'occuper du caractère des opérations auxquel les elles se li-
vrent pour atteindre leur but. Du m o m e n t que ce but, en 
lui-même, n'est pas de caractère économique , les opérations 
auxquelles il peut donner lieu ne pourraient en changer la 
nature. Telles sont les deux opinions en présence : et cette 
dernière semble devoir l 'emporter actuellement. 

(1| 1.1 c ' e s t ce l t e o p i n i o n q u i se t r o u v e e x p o s é e a u Bulletin de la société de 
législation comparée, loc. cit.. p . 277-278. 

(2) S T A N D I N G E R , Das Vereinsrecht nach dem B. G. B., d a n s Blntler fur Bechtsan-
wendung, 1. u2, p. 30ii s u i v . ; cf . H O L D . 1 3 4 ; L E O N H . 1 1 3 . no te 1 ; E X N E C . ( 2 » é d i t . 
88-89. 



En tous cas , il semblera i t , lorsqu' i l y a cloute sur le carac
tère de l ' a s soc ia t ion , et que l'on en refuse l 'enregistrement, 
s o u s prétexte qu'el le a un but économique , que l'on devrait 
pouvoi r s 'adresser à l 'administrat ion, pour obtenir l ' autor i sa
t ion. Mais il semble bien résulter des travaux préparatoires 
qUe l 'autorité administrat ive ne doit autoriser que les asso
c iat ions soumise s à autor i sa t ion, celles de l'art. 22 ou de 
l 'art . 2 3 ; et qu'el le doit refuser d'intervenir relativement à 
celles qui soient dans les condit ions exigées par la loi pour 
l ' immatr icu la t ion . Si donc , pour une de ces dernières , il y a 
doute , et qu'on en refuse l 'enregistrement, sous prétexte 
qu 'e l le aura i t un but économique , et que l 'administrat ion, 
de son côté, refuse d'intervenir, sous prétexte que son but n'a 
p a s le caractère économique , comment résoudre le conflit ? (1) 
Restera i t à savoir si cette interprétation des derniers commen
tateurs de l 'art. 21 sera ratifiée par la prat ique . 11 est permis 
d'en douter . 

A R T . 2 2 . — U n e a s s o c i a t i o n q u i a p o u r b u t u n e e n t r e p r i s e d e c a r a c t è r e 

é c o n o m i q u e n e p e u t o b t e n i r l a c a p a c i t é j u r i d i q u e , à d é f a u t d e d i s p o s i t i o n s 

s p é c i a l e s d e s l o i s d ' E m p i r e , q u e p a r u n e c o n c e s s i o n é m a n a n t d ' u n E t a t . 

L e d r o i t d ' a c c o r d e r l a c o n c e s s i o n a p p a r t i e n t à l ' E t a t s u r l e t e r r i t o i r e d u q u e l 

s e t r o u v e fixé l e s i è g e d e l ' a s s o c i a t i o n . 

Les as soc ia t ions à caractère économique , seront soumises , 
on l'a vu sur l 'art. 2 1 , au système traditionnel de la con
cess ion adminis trat ive ; et il en sera ainsi désormais , même 
p o u r les Etats dans lesquels ce système eut été aboli (2). 
Quant aux autori tés , chargées d'accorder la concess ion, 
cette ques t ion est réservée aux légis lat ions d'Etats ; et il 
faut r e m a r q u e r , en outre , q u e , par le fait seul qu 'une asso
ciat ion reste soumise au système de la concess ion, elle est 
a s s imi lée à celles qu i , par leur caractère , rentrent dans le 
droi t publ ic de l 'Etat. Par suite, la loi d ' introduction (art. 
82) , réserve les d i spos i t ions des lois d'Etats relatives à la con
st i tut ion des a s soc ia t ions : la constitution des associat ions 
a ins i s o u m i s e s à la concess ion de l'Etat sera réglée , non plus 
par les d i spos i t ions du Code civil, niais p a r l e s lois de l 'Etat 
qui s'y référeraient ; ou plutôt , au cas de conflit avec les 

(1) Cf. B C L „ p . 278 . 

(2) P a . , 500 . 


